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Commune de VENTAVON 

Département des Hautes-Alpes 

 

PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) 
 

4.1 – Servitudes d’Utilité Publique 
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1.1.  Servitudes d’utilité publique sur le territoire communale 

 

La commune de Ventavon est concernée par plusieurs Servitudes d’Utilité Publique (SUP) :  

- AC1 : Servitude au titre de la protection des monuments historiques  

- AS1 : Servitude relative au périmètre de protection des eaux potables instituées en 
vertu de l’article L20 du code de la santé publique.  

- I4 : Servitude RTE liée à la présence d’ouvrage d’énergie électrique à Hautes tension 
indice B (>50 000 V) 

- Servitude GRT gaz liée à la présence d’un ouvrage de transport de gaz naturel haute 
pression 
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1.2.   AC1 : Servitude au titre de la protection des monuments historiques  

 

La commune de Ventavon est propriétaire de l’Eglise Saint Laurent inscrite monument 
historique le 7 octobre 1931  
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1.3. AS1 : Servitude relative au périmètre de protection des eaux potables 
instituées en vertu de l’article L20 du code de la santé publique.  

 

- Captage Robin (Faye) situé sur la parcelle OE852 
- Captage du Muret (Valenty) situé sur la parcelle OD507 
- Captage du Villard situé sur la parcelle OC1732 
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1.5.  Servitude GRT gaz liée à la présence d’un ouvrage de transport de 
gaz naturel haute pression 

 
Canalisation UPAIX – GAP : diamètre 100m 
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1.1.  Adduction d’eau potable (AEP) 

1.1.1. La situation actuelle 

La commune de Ventavon est compétente en matière d’eau potable, à ce titre elle est munie 
d’un schéma directeur d’alimentation en eau potable, elle a approuvé par délibération du 
conseil municipal du 12 janvier 2012 un schéma de distribution d’eau potable déterminant les 
zones desservies par le réseau de distribution.  

 

Ventavon compte sur son territoire 3 captages (Faye, Villard et Valenty) alimentant 6 réservoirs 
(Lafitte, Chanousse, Faye, Villard, Combe, L’église (village)) et d’un château d’eau (village). Ces 
réservoirs ont une capacité globale de 660m3 dont 198m3 pour la défense incendie. Le réseau 
d’alimentation en eau potable dessert toutes les entités urbaines actuelles du village avec un 
réseau de distribution de près de 45km en PVC ou en fonte. Quelques habitations isolées 
restent cependant desservies par des sources privées (schéma directeur d’assainissement – 
2000), au vu du nombre d’abonnés pris en compte dans l’étude de 2010 (323), leur nombre 
reste marginal.  

 

Les périmètres de protection autour des captages constituent des servitudes (annexées au 
présent PLU). Ces périmètres sont instaurés par déclaration d’utilité publique. Les périmètres 
de protection immédiate correspondent au site de captage clôturé – toutes les activités y sont 
interdites hormis celles relatives à l’exploitation et à l’entretien de l’ouvrage et de son 
périmètre. Au sein du périmètre de protection rapproché, toute activité susceptible de 
provoquer une pollution y est interdite ou soumise à prescriptions particulières (construction, 
dépôts, rejets…). Concernant les captages de la commune :  

• Le captage de Robin (Faye) : déclaration d’utilité publique par arrêté préfectoral du 7 
mars 1990 pour un débit de prélèvement de 1 l/s ;     

• Le captage du Villard (Le Villard) : déclaration d’utilité publique par arrêté préfectoral 
du 2 septembre 1985 pour un débit de prélèvement de 1l/s ; 

• Le captage de la source du Muret (Valenty) : déclaration d’utilité publique par arrêté 
préfectoral du 3 octobre 1980 pour un débit de prélèvement de 3 l/s. Ce captage a fait 
l’objet d’études complémentaires et un nouvel avis hydrogéologique a été donné en 
date du 29/10/2014, modifiant le périmètre de protection rapprochée initial.  

Le schéma directeur d’alimentation en eau potable réalisé en 2012 fait état d’une bonne ou 
très bonne qualité de l’eau potable distribuée sur la commune. Deux unités de distribution ne 
sont pas munies de système de traitement automatique : Valenty et Village (château d’eau et 
réservoir de l’église). Deux unités de distribution sont dotées d’unité de traitement 
automatique : à Faye par UV et au Villard par chlorage automatique.  
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Bilan de la ressource en eaux affiché au SDAEP :  

 UDI Faye UDI VIllard UDI Village et 
Valenty 

Besoin actuels 12 m3/j 30 m3/j 172 m3/j 

Débit des 
captages 86 m3/j 95 m3/j 259 m2/j 

Débit de 
surverse   139 m3/j 

Débit 
disponible 86 m3/j 95m3/j 398 m3/j 

Compatibilité 
de la ressource 

14% 

Oui 

32% 

Oui 

43% 

Oui 

Surplus envoyé 
vers le village 

et Valenty 
74 m3/j 65 m3/j  

 

 

 

  



 Commune de Ventavon – Plan Local d’Urbanisme (PLU) – Notice sanitaire 

 

 

 

 

  



 Commune de Ventavon – Plan Local d’Urbanisme (PLU) – Notice sanitaire 

 

 

 

1.1.2. Évolutions engendrées par le PLU 

Le PLU prévoit une population totale théorique de 675 habitants en 2030.  

En partant sur une base de consommation moyenne de 230L/j/habt (ratio observé dans le 
SDAEP), le PLU fait état d’un besoin d’approvisionnement en eau potable d’environ 156m3/jour 
à l’horizon 2030 pour sa population à l’année.  

La commune relève un taux de résidence secondaire représentant 17% de son parc de 
logements, ce qui pourrait représenter une consommation maximale d’eau potable de 
27m3/jour en période de pointe.  

 

Évaluation de la capacité du réseau d’eau potable de la commune 

UDI de Faye  

BESOINS 
Nombre de 
nouveaux 
logements 

Nombre 
d’habitants 

supplémentair
es 

Besoins 
en eau 

 

Besoins actuels 
(SDAEP 2012) 

  12 m3/j 

Permis de construire 
réalisés sur la période 
2012-2018 

0 0 0 

Urbanisation future 
prévue au PLU 
(période 2018-2030) 

0 0 0 

Part des résidences 
secondaires (17%) 

  0m3/j 

BESOINS FUTURS 
TOTAUX 

  12m3/j 

 

RESSOURCE Situation actuelle Situation à 
l’horizon 2030 

Consommation 12 m3/j 12m3/j 

Débit des sources 86 m3/j 86m3/j 

Compatibilité de la ressource 14% 14% 

Oui Oui 

Surplus envoyé vers le village et Valenty 74 m3/j 74 m3/j 
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UDI de Villard 

BESOINS 
Nombre de 
nouveaux 
logements 

Nombre 
d’habitants 

supplémentaires 

Besoins 
en eau 

 

Besoins actuels (SDAEP 2012)   30 m3/j 

Permis de construire réalisés sur 
la période 2012-2018 2 5 2m3/j 

Urbanisation future prévue au 
PLU (période 2018-2030) 13 28 7m3/j 

Part des résidences secondaires   2m3/j 

BESOINS FUTURS TOTAUX   41m3/j 

 

RESSOURCE Situation actuelle Situation à 
l’horizon 2030 

Consommation 30 m3/j 41m3/j 

Débit des sources 95 m3/j 95m3/j 

Compatibilité de la ressource 32% 53% 

Oui Oui 

Surplus envoyé vers le village et Valenty 65 m3/j 54 m3/j 

 

 

UDI de Valenty (Les Sallas, Sous-le-Puits, Les Chapelles, Valenty, Grand-Guibert, Beynon) + UDI 
du Village 

 

BESOINS 

Nombre 
de 

nouveaux 
logements 

Nombre 
d’habitants 

supplémentaires 

Besoins 
en eau 

 

UDI de Valenty Besoins actuels (SDAEP 2012) 
  

172 
m3/j 

Les Sallas Permis de construire réalisés 
sur la période 2012-2018 0 0 0 

Urbanisation future prévue au 
PLU (période 2018-2030) 3 7 2 m3/j 

Sous-le-Puits Permis de construire réalisés 
sur la période 2012-2018 

1 3 1 m3/j 
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• Lotissement « les Clots » 
• Ancienne écoles du Villard 
• La gravière 
• La Condamine 
• Village (face boulangerie) 
• Lotissement « L’éperon » 
• La Plaine 
• Le fruitier du Beynon  
• Le Beynon (création récente)  

Le nombre et la répartition des hydrants ne permettent pas de couvrir la totalité des zones 
urbanisées :  
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1.2.2. Evolutions engendrées par le PLU 

1.1.1.1.  

LOCALISATION 
DERNIER RAPPORT DU 

SDIS 
EVOLUTIONS ENGENDREES PAR LE 

PLU ET TRAVAUX A PREVOIR 

Ventavon Présence de 1 hydrant  

L’urbanisation actuelle est contenue 
dans les périmètres d’action des 

hydrants (150m) 
L’hydrant n’est pas conforme à la 

norme (SDIS05 - 2016)  
 

Le Villard 

Présence de 2 hydrants 
pour la zone urbaine et 

de 1 hydrant dans la 
zone agricole 

 
L’urbanisation actuelle est contenue 

dans les périmètres d’action des 
hydrants (150m en zone urbaine). 
L’urbanisation future est en partie 

contenue dans le périmètre d’action 
de l’hydrant sauf le développement 
de l’urbanisation au Sud du secteur.  

Les hydrants couvrant la zone 
urbaine ne sont pas conformes à la 

norme (SDIS05 - 2016).  
L’hydrant en zone agricole est 

conforme à la norme (SDIS05 – 2016) 
 

Sous-Le-Puits Présence d’1 hydrant 

 
L’urbanisation actuelle est contenue 

dans les périmètres d’action de 
l’hydrant (150m)  

L’urbanisation future est 
partiellement contenue dans le 

périmètre d’action de l’hydrant : la 
parcelle à urbaniser n’est pas 

contenue dans le périmètre d’action 
de l’hydrant.  

L’hydrant n’est pas conforme à la 
norme (SDIS05 - 2016)  

 

Les Sallas Présence d’1 hydrant 

 
L’urbanisation actuelle et future est 
contenue dans le périmètre d’action 

des hydrants (150m) 
L’hydrant n’est pas conforme à la 

norme (SDIS05 - 2016)  
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Les Chapelles Absence hydrant 

L’urbanisation actuelle n’est couverte 
par aucun hydrant.  

Pas de développement de 
l’urbanisation. 

Valenty – La Plaine Présence de 4 hydrants 

L’urbanisation actuelle est contenue 
dans les périmètres d’action des 

hydrants (150m).  
L’urbanisation future à Valenty 

(lotissement) est continue dans le 
périmètre d’action des hydrants.  
L’urbanisation future à La Plaine, 

n’est pas contenue dans le périmètre 
d’action des hydrants existant (dent 

creuse et extension urbaine) 
Les hydrants ne sont pas conformes à 

la norme (SDIS05 - 2016)  
 

Grand Guibert Absence hydrant 

L’urbanisation actuelle n’est couverte 
par aucun hydrant.  

Pas de développement de 
l’urbanisation. 

Le Beynon 

Présence de 1 hydrant 
pour la fruitière et de 1 

hydrant dans la zone 
urbaine à vocation 

résidentielle 

L’urbanisation actuelle est contenue 
dans le périmètre d’action de 

l’hydrant. Pas de développement de 
l’urbanisation résidentielle.  

La zone 1AUc à vocation artisanale et 
industrielle n’est pas contenue dans 

le périmètre d’action de l’hydrant 
existant. 

Les hydrants ne sont pas conformes à 
la norme (SDIS05 - 2016)  

 

Faye 
Présence de 1 hydrant 
hors zone urbaine (au 

sens de la loi montagne) 

L’urbanisation actuelle est couverte 
par le périmètre d’action de 

l’hydrant.  
L’hydrant est conforme à la norme 

(SDIS05 - 2016)  
 

Chanousse 
Présence de 1 hydrant 
hors zone urbaine (au 

sens de la loi montagne) 

L’urbanisation actuelle est couverte 
par le périmètre d’action de 

l’hydrant.  
L’hydrant est conforme à la norme 

(SDIS05 - 2016)  
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Berthaud 
Présence de 1 hydrant 
hors zone urbaine (au 

sens de la loi montagne) 

L’urbanisation actuelle est couverte 
par le périmètre d’action de 

l’hydrant.  
L’hydrant est conforme à la norme 

(SDIS05 - 2016)  
 

Le Roussi / La Peyrousse 
Présence de 1 hydrant 
hors zone urbaine (au 

sens de la loi montagne) 

L’urbanisation actuelle est couverte 
par le périmètre d’action de 

l’hydrant.  
L’hydrant est conforme à la norme 

(SDIS05 - 2016)  
 

Malrif 
Présence de 1 hydrant 
hors zone urbaine (au 

sens de la loi montagne) 

L’urbanisation actuelle est couverte 
par le périmètre d’action de 

l’hydrant.  
L’hydrant est conforme à la norme 

(SDIS05 - 2016)  
 

La Condamine 
Présence de 1 hydrant 
hors zone urbaine (au 

sens de la loi montagne) 

L’urbanisation actuelle est couverte 
par le périmètre d’action de 

l’hydrant.  
L’hydrant est conforme à la norme 

(SDIS05 - 2016)  
 

 

Les 18 poteaux incendies de la commune font l’objet de validation régulière, mais sur 
l’ensemble de la commune, le réseau de distribution d’eau potable ne permet pas de répondre 
aux normes en vigueur.  

 

1.3. Assainissement : eaux pluviales 

Seul le secteur da Valenty est pourvu d’un réseau d’eau pluvial en séparatif. Dans les autres 
quartiers, les eaux pluviales sont rejetées dans le milieu naturel, via un réseau de fossés et 
canaux existants sur le territoire de la commune.  

L’impact des nouvelles urbanisations vers Valenty – La Plaine est anticipé au PLU par les 
emplacements réservés n°1 et n°2 : « réalisation d’ouvrage technique pour l’évacuation des 
eaux pluviales » 
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PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) 
 

4.3.1 – Classement sonore des infrastructures de 
transport terrestre 
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PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) 
 

4.3.2 – Protection du patrimoine archéologique et 
présomption de prescription archéologique 
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